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La municipalité de Périgueux a décidé de faire de la pratique sportive une priorité de sa mandature comme le prouve la 
livraison du Pôle socioculturel et sportif de Clos Chassaing ainsi qu’une réflexion globale sur l’aménagement des espaces de 
pratique libre. Ceci afin  que le plus grand nombre puisse y avoir accès (associations, clubs, scolaires, tous citoyens..) .Et 
pour accompagner cette politique sportive  volontariste, des travaux d’aménagements de grandes ampleurs doivent être 
réalisés notamment sur la plaine de jeux du complexe Rongiéras .   
 
Ce projet s’inscrit autour d’un quartier structuré par la présence de l’Isle et d’infrastructures ferroviaires : des limites /des 
ruptures dans le tissu urbain avec une très faible porosité vers les autres quartiers. 
Ce site longtemps considéré comme « l’arrière gare » est  aujourd’hui propulsé sur le devant de la scène « avec le projet du 
Grand quartier de la gare ». 
 
Cet ensemble sportif de 11.8 hectares est  implanté - d’un côté en « deuxième rideau » derrière une façade composée 
d’habitat pavillonnaire, d’entreprises et de friches avec une absence de lisibilité depuis la rue Alphée Maziéras et une  très 
faible connexions avec le futur quartier d’affaires- d’un autre le long d’un axe structurant (la voie des stades) mais sans y 
être connecté. 
 
Ce site qui apporte une respiration à la ville avec une trame verte et bleue déclinée à différentes échelles (l’Isle et la voie 
verte) est parcouru d’un maillage de fossés  magnifiés par des qualités végétales diversifiées, avec une nature 
domestiquée,travaillée,entretenue , des terrains de sports et des jardins potagés greffés le long de l’armature végétale de 
l’Isle . 
 
La vétusté des infrastructures et l’ambition des clubs de représenter au plus niveau national leur discipline notamment le 
rugby couplés à des contraintes réglementaires d’accessibilité et d’urbanisme font de cette restructuration un projet 
ambitieux, moderne et durable  qui sera à terme une vitrine de la ville de Périgueux. 



 

– OBJET DE LA CONSULTATION 

 
L’objectif consiste pour le maître d’ouvrage à choisir une équipe de maîtrise d’œuvre qui aura pour missions de réaliser les 
études, de définir les besoins et de faire réaliser les travaux correspondants au programme joint au dossier. 

L’équipe sera à minima composé : 

 - d’un Architecte, 

 - d’un bureau d’études structure / VRD 

 - d’un bureau d’études fluides /  Génie Climatique / Électricités courants fort et faible 

 - d’un paysagiste 

Le maître d’œuvre peut également s’adjoindre tous autres membres qu’il jugera utile au projet (urbaniste, sociologue, 
spécialiste terrains de sports …etc.). 

  

1.1       Mode de passation 
 

Le recrutement de l’équipe de maîtrise d’œuvre sera sous la forme de sélection de candidats sur la base de leurs références sur 
des opérations similaires. 
 

Dans le cadre de son marché, le lauréat devra prendre part et animer les différentes réunions de concertations avec un collectif 
d’acteurs impliqués dans le fonctionnement et l’exploitation du futur équipement (associations, animateurs,clubs,fédérations 
sportives concernées, représentants du maître de l’ouvrage etc...).Il  devra  être en capacité de traduire les attentes des divers 
partenaires, les intégrer dans la mesure du possible de  l’enveloppe prévisionnelle.   

1.2 Enveloppe financière 
 



 

A titre indicatif, l’enveloppe prévisionnelle des travaux est de : 7 925 000  € HT  

Ce montant sera à confirmer lors de la phase ESQ 

 
 

– DONNEES DU PROGRAMME   
  

L’objectif des aménagements est de : 

-  Désenclaver le complexe sportif  de l’ouvrir vers les quartiers historique / gare, et le reconnecter à l’Isle et à la voie 
verte. 

- Réhabilitation des bâtiments existants conformément au décret tertiaire. 
- Profiter de la dynamique actuelle pour amorcer une restructuration du site en accord avec son territoire  à court, moyen 

et long terme : une offre d’équipements sportifs et de loisirs pour Périgueux mais également pour un quartier en devenir 
(à moins de 5 minutes à pied d’un pôle tertiaire, de secteurs d’habitat). 

- Permettre l’accès au complexe sportif par d’autres modes de déplacement que celui de la voiture : capter un public de 
jeunes non motorisés, réduire l’usage de la voiture pour les courtes distances  

- Connecter le stade à la voie verte  
- Améliorer la lisibilité des accès  
- Rapprocher l’aire de jeux du stade Rongiéras  du public   
- Sécuriser les itinéraires piétons/cycles notamment vers le quartier de la gare  
- Améliorer la desserte bus (Avec la refonte du réseau à venir en liaison avec quartier d’affaire) 
- Rénover et mettre aux normes  les infrastructures des différentes fédérations sportives   
- Respecter les règles d’accessibilité 

 
Contraintes règlementaires importantes notamment avec le plan de prévention des risques inondation. 

  



 

 

L’équipe de maitrise d’œuvre devra alors à l’aide d’un argumentaire justifier et motiver techniquement et financièrement ses 
choix. Elle proposera en se rapprochant des différentes fédérations sportives concernées  un planning d’intervention permettant 
la continuité des compétitions via si besoins étaient par des dérogations. 

 

 – DESCRIPTIF DES BESOINS 
 
Le programme des aménagements est calé suivant  un scénario d’aménagement  du site ci-joint .Ces propositions se veulent 
indicatives, et il appartient si nécessaire  à l’équipe de maitrise d’œuvre d’apporter  une organisation différente.  

- Aménagement des 2 entrées piétonnes et cycles (lisibles et sécurisées) donnant accès à la plaine du Font Pinquet / 
Tennis ; Stades Dantou/Rongiéras . 
 

- Requalification de l’image du stade en améliorant  sa lisibilité par un traitement  paysagé des clôtures et des limites du 
complexe sportif. 

 
- Reconfigurer l’entrée côté plaine Font Pinquet/Dantou par l’intégration paysagère des tennis couverts y compris le 

portail et la requalification de l’espace public entre les 2 entrées. 
 

- Le projet a comme finalité de mettre à disposition du club de rugby un équipement homologué par la fédération 
française de rugby catégorie A PRO D2 .  

o Pour se faire, afin de gagner un dégagement autour du stade de 3.5m sans obstacle prévoir la démolition des 
pistes de saut. 

o Réhabiliter et mettre aux normes la tribune d’honneur : vestiaires joueurs / arbitres / locaux PC sécurité / local 
sonorisation  /infirmerie. 



 

o Niveau RDC / Parterre : Amélioration des conditions d’accès au parterre avec la création de deux parvis 
d’accès avec pentes aux normes PMR donnant aux escaliers vers les gradins  et à un ascenseur en partie 
centrale desservant tous les niveaux .Création de 2 buvettes. 

o Au R+1, mise en place d’une coursive intermédiaire couverte (mais non close) desservant les accès aux 
gradins, en élargissant l’arrière de la tribune. En remplacement des  escaliers création de  circulations entre 
coursive et gradins, avec adjonction de plateformes PMR dans les gradins .Création de 2 sanitaires PMR 
donnant sur la coursive ainsi que de 2 salles multi activités de 65 m2 de part et d’autre de la coursive . 

o Au R+2 , élargir l’arrière de la tribune par une coursive intermédiaire close et couverte desservant 10 loges  de 
23 m2 accessibles aux PMR accompagnées de  2 blocs sanitaires  PMR. 

o Récupération des eaux de pluie sur toiture  pour toilettes et arrosage 
o Ravalement des façades  béton  
o Sonorisation du Complexe 
o Remplacement des coques des tribunes 5876 places .Les coques seront récupérer pour être installées dans les 

petits gradins. 
o Prévoir une signalétique globale 

 
- Prévoir l’enlèvement de toutes les petites structures parasites y compris les conteneurs à ordures 
- Reprise de l’éclairage du stade Rongieras y compris les infrastructures  (Etude éclairage Petitjean jointe) 
- Transfert panneau affichage en  fonction de la nouvelle implantation du Stade 
- Rénovation de l’anneau cycliste du stade Rongiéras 
- Implanter piste  de saut  à proximité de l’aire de lancer 
- Rénovation du terrain depuis le fond de forme jusqu’à la surface de jeux y compris mains courantes 
- Sur la plaine du Font Pinquet amorcer une reconfiguration pour avoir un lieu plus ouvert et connecté au quartier en 

intégrant des espaces détentes, des aires de jeux, du mobilier urbain en requalifiant l’espace public devant les 
vestiaires à  restructurer complétement et en conservant les équipements sportifs. 
 

 



 

 
– CONTENU DE LA MISSION 

 
Donnée de cadrage de la mission 

L’équipe de maîtrise d’œuvre devra proposer un planning des travaux afin de prendre en compte la durée et 
l’organisation du site, tout en respectant le calendrier sportif des différents clubs. 

 Les informations sur les réseaux existants seront transmises à l’équipe retenue.  

La mission confiée au maître d’œuvre sera du type loi MOP comprenant les éléments suivants : 

DIAG , ESQ, APS, APD, PRO, DCE, EXE, AOR, DET, AOR 

Le maître d’ouvrage sera assisté d’un OPC, SPS et bureau de contrôle 
 
 
 

 – DEROULEMENT  DE LA MISSION 
 

Sur la base du programme joint au dossier et des échanges à mener dans le cadre de la concertation avec les différents 
acteurs du projet, le maître d’œuvre produira une esquisse chiffrée du futur projet qui servira de base au permis d’aménager y 
compris le  phasage (Sous un délai de 3 mois après notification du marché). Celle-ci sera présentée au comité de pilotage pour 
avis puis à Mme la Maire décisionnaire du déroulement de l’opération. 

Plusieurs réunions sont ainsi à prendre en compte dans cette phase et pour chacun, le lauréat devra la production d’un 
compte rendu et d’un relevé de décision. 
Il en sera ainsi pour les phases suivantes jusqu’à l’APD, étape à laquelle le projet est définitif, tant en éléments techniques que 
financiers. 
 La maitrise d’ouvrage souhaite réaliser ce projet en pleine concertation avec les futurs utilisateurs (clubs, collectivités, 
fédérations sportives, associations, animateurs, habitants du quartier, partenaires…etc.). Des réunions de concertation devront 



 

être menées par la maitrise d’œuvre à chaque phase du projet (DIAG/ESQ, APS, APD à minima) avec les  différents usagers 
de l’équipement et tous autres partenaires nécessaires. 
 Par ailleurs, aux différents temps du projet, le maître d’œuvre est tenu de consulter toutes les parties prenantes du projet 
(urbanisme, instance sanitaires et sociales, défense incendie et de secours  …etc.). 
 Le maître d’œuvre devra tenir compte des prescriptions imposées pour obtenir un  permis de construire avec les 
formalités et démarches afférentes à l’obtention de tous les avis favorables nécessaires à la construction de l’équipement. 
Etudes et  notes de calcul seront  nécessaires  afin de déterminer la stabilité des ouvrages de la tribune Rongiéras avec un état 
des réseaux de ventilations. 
 
Calendrier de l’opération : 
- Mai 2022 : Lancement consultation MOE, 
- Juin/ Juillet 2022 : Auditions, 
- Septembre 2022 : Equipe de maitrise d'œuvre retenue, 
- Octobre / Novembre / Décembre 2022 : Réalisation DIAG/Permis d’aménager /Esquisse puis validation, 
- Janvier / Février / Mars 2023 : Réalisation de l'APS/APD puis validation, 
- Avril / Mai 2023 : Réalisation PRO/DCE puis validation, 
- Juin 2023 : Lancement consultation marché de travaux, 
- Juillet / Août /Septembre  2023 : Analyse des offres, 
- Octobre / Novembre  2023 : Attribution des marchés. 
-  Décembre / Janvier 2024 : Phase préparatoire et Début travaux  
 

– PRESENTATION DE L’OFFRE 
 
Se reporter au règlement de la consultation 



 

 



 

 
 
 
 

 
 
 
COUPE /ETAT DES LIEUX TRIBUNE D’HONNEUR 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
COUPE DE PRINCIPE ETAT PROJETE TRIBUNE D’HONNEUR 
 
 
 



 

 
PIECES DES CONTEXES URBAINS / PAYSAGERS /MOBILITES /ORGANISATIONEL / REGLEMENTAIRE / FONCIER 

URBAINS 
 



 

 



 

 



 

PAYSAGER 
 

 
 
 



 

 

 



 

 MOBILITES / DEPLACEMENTS

 



 

 ORGANISATION INTERNE DU SITE

 
 
 
Le site accueille 2 activités principales : 

- La pratique du sport avec les installations sportives , les vestiaires , les locaux de stockage, les bureaux et les club 
houses(rugby/tennis) .Sports pratiqués : rugby /football/athlétisme (course,saut,lancer…)/tennis/triathlon/cyclisme/pelote basque.Sur les 
terrains de la plaine du Font Pinquet , la pratique libre du sport est autorisé aux heures d’ouverture (+scolaire).Sur les autres équipements 
, la pratique sportive encadrée(adhésion,cours, …). 

- La gestion –Entretien des espaces verts du site sportif et de la voie verte .Ce pôle comprend divers espaces de stockage, des ateliers, 
des vestiaires et des locaux administratifs et détente. 

 
De cette organisation, on retient : 

- Une imbrication des locaux sportifs et entretien des espaces verts  
- Une multiplication des espaces de stockage dans divers locaux peu adaptés à leurs fonctions : sous tribunes, chalets, bungalow 
- Une absence de traitement qualitatif de ces espaces pénalisant l’esthétique, l’image du site sportif 



 

Le club de tennis constitue un enclos fermé au sein de l’enceinte sportive .Son emplacement fige et contraint  fortement l’organisation du site : 
absence de connections entre les équipements sportifs / obligation d’avoir 2 entrées pour accéder aux différents sports (problème de lisibilité). 
L’esthétique « hangar »des terrains couverts n’est ni qualitatif, ni représentatif d’une entrée de complexe sportif. 
 

- La démolition / reconstruction des terrains couverts n’est à ce jour, pas autorisée car en zone rouge PPRI.Néanmoins ,une reconfiguration 
du club de tennis ou l’acquisition de foncier supplémentaire permettrait à terme d’améliorer la lisibilité du complexe sportif en créant une 
seule entrée . 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
RAPPEL REGLEMENTAIRE 



 

 
LE  FONCIER 

 






















